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L’éditeur de la chaîne C8 demande l’annulation de la décision de l’Arcom, du 21
juin 2023, prononçant à son encontre des sanctions pécuniaires de 120 000 EUR,
au titre d'émissions diffusées en 2022, et de 80 000 EUR, au titre d'émissions
diffusées en 2023, à raison de manquements à l'interdiction de la publicité
clandestine. En effet, aux termes de l'article 9 du décret du 27 mars 1992 pris
pour l'application des articles 27 et 33 de la loi du 30 septembre 1986, fixant les
principes généraux définissant les obligations des éditeurs de services en matière
de publicité, de parrainage et de télé-achat et transposant sur ce point la
directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil : « La publicité
clandestine est interdite. Pour l'application du présent décret, constitue une
publicité clandestine la présentation verbale ou visuelle de marchandises, de
services, du nom, de la marque ou des activités d'un producteur de marchandises
ou d'un prestataire de services dans des programmes, lorsque cette présentation
est faite dans un but publicitaire. »

Le Conseil d’État rappelle qu’il résulte de ces dispositions que la seule apparition
d'une marque ou d'un produit à l'écran dans un programme audiovisuel, même à
plusieurs reprises, ne saurait être regardée comme caractérisant, par elle-même,
un manquement à l'interdiction de la publicité clandestine. Il peut, toutefois, en
aller différemment lorsque la marque ou le produit qui lui sert de support sont
l'objet même d'une séquence de l'émission ou lorsqu'ils bénéficient d'un
traitement à l'image insistant, tel qu'un cadrage resserré ou une présentation
particulièrement récurrente, et sont ainsi intentionnellement mis en avant d'une
manière qui révèle le but publicitaire poursuivi.

Est tout d’abord analysée la légalité de la sanction relative aux émissions Le 6 à 7
et Touche pas à mon poste, diffusées les 4, 9 et 17 novembre 2022. Après avoir
rappelé les éléments constatés, il est jugé que l'Arcom, qui s'est fondée sur la
durée et la répétition des visualisations des marques en cause, les propos qui ont
attiré sur elles l'attention des téléspectateurs et leur association avec l'animateur,
figure centrale de ces émissions, a pu légalement estimer, compte tenu des
principes ci-rappelés, que ces faits, mentionnés dans la décision attaquée,
constituaient des manquements à l'interdiction de la publicité clandestine prévue
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à l'article 9 du décret du 27 mars 1992 précité. En outre, le Conseil d’État juge
que compte tenu de la gravité des manquements ainsi constatés et de leur
répétition, l'Arcom n'a pas, en retenant une sanction pécuniaire d'un montant de
120 000 EUR, infligé à la société C8 une sanction disproportionnée au titre des
émissions litigieuses. La société C8 n'est, par suite, pas fondée à en demander
l'annulation.

En ce qui concerne la sanction relative aux émissions diffusées les 24 et 30
janvier 2023, le Conseil d’État distingue, d’une part, les émissions du 24 janvier
2023, au cours desquelles les marques ont bénéficié d’une exposition significative
à travers plus d’une centaine de visualisation et, d'autre part, l’émission Touche
pas à mon poste du 30 janvier 2023. Concernant cette dernière émission, le
Conseil d’État rappelle que, pour estimer que la société C8 avait méconnu
l'interdiction de la publicité clandestine, l'Arcom s'est fondée sur la circonstance
que l'un des invités portait un sweat-shirt arborant le logo d'une plateforme
d'échange de cryptomonnaies et que ce logo était visible pendant la fin de son
intervention. En se prononçant ainsi, alors qu'il résulte de l'instruction que ce logo
a été masqué pendant la majeure partie de la séquence et n'est apparu
qu'occasionnellement, lors des six dernières minutes, à la marge de cadrages
centrés sur le buste de l'invité, l'Arcom a, selon le Conseil d’État, entaché sa
décision d'erreur d'appréciation.

Il en résulte que le manquement à l'interdiction de la publicité clandestine ne
pouvait être retenu à l'encontre de la société C8 pour ces faits. Il est jugé qu’il y a
lieu de minorer, en conséquence, la sanction pécuniaire de 80 000 EUR qui lui a
été infligée au titre des émissions diffusées en 2023. Compte tenu de la gravité
des manquements mentionnés lors des émissions du 24 janvier 2023, le Conseil
d’État juge qu’il sera fait une juste appréciation des circonstances de l'espèce en
ramenant le montant de cette sanction à 60 000 EUR.

Conseil d'État N°484422, 31 décembre 2024, Société C8

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2024-12-31/484422
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